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P O R T E S O U V E R T E S
SAMEDI 6 AVRIL de 9h à 18h
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AMENAGEMENTS
PAYSAGERS

E-MAIL : mfr.chargey-les-gray@

! CAP MBC

(Maintenance des Bâtiments de Collectivité)
!!!!!!! CAP MB

BATIMENT

Formations par alternance
et apprentissage de
la 4ème au B.T.S.A.

4ème - 3ème D’ORIENTATION
15 semaines d’école / 25 semaines en entreprise
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HORTICULTURE
et AGRICULTURE
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Les faits se sont dérou-
lés très vite, en quel-
ques minutes seule-

m e n t . C e s a m e d i , v e r s
12 h 20, dix minutes avant la
fermeture du magasin de la
fromagerieDelin,unhomme
masqué d’un foulard est en-
tré avec une arme de poing.
Ce dernier a menacé la ven-
deuse et le client en train
d’être servi. Le malfaiteur a
réclamé le fonds de caisse et
s’en est allé à pied vers le cen-
tre du village, en courant.

Plusieurs témoins ont vu
l’homme entrer dans le ma-
gasin. Tous ont indiqué aux
gendarmes de Nuits-Saint-
Georges, en charge de l’en-
quête, que l’individu avait
l’air très jeune. En sortant du
commerce, il a rejoint un
autre homme avec il s’est en-
fui.

Si le préjudice reste faible –
environ 500 € –, c’est plus le
geste qui a choqué. Ce que
confirme Philippe Delin,
propriétaire de la fromage-

rie. « La vendeuse est trau-
mat isée , tout comme le
client, qui est un voisin. Un
tel acte, dans un petit village
comme le nôtre, c’est forcé-
m e n t u n t r a u m a t i s m e .
D’autant qu’il fallait savoir
qu’il y avait ici un magasin, et
qu’on allait fermer à 12 h 30.
Notre activité principale,
c’est la fabrication de froma-
ges, on a très peu d’argent en
espèces, beaucoup de gens
paient par carte bancaire. »

Autrement dit, l’hypothèse
de malfaiteurs domiciliés
dans le canton est une piste
retenue par les enquêteurs.
Pour Philippe Delin, « ce

sont des jeunes qui ont
moins de 20 ans ». Et d’indi-
quer : « Ce n’est pas tant le
vol qui me choque, c’est le
fait de menacer avec une ar-
me. Je dis aux autres com-
merçants de faire attention.
On n’est jamais à l’abri. »

La fromagerie Delin, située
entre Beaune et Dijon, est
spécialiste du brillat-savarin
affiné de Bourgogne ainsi
que du régal de Bourgogne
aromatisé. Elle fêtera cette
année ses 43 ans d’existence.
C’est la première fois que
l’établissement est victime
d’une telle agression.

E. H.

GILLY-LÈS-CÎTEAUX

Attaque à main armée
à la fromagerie Delin
Un jeune homme masqué
d’un foulard a braqué la
vendeuse du magasin de la
fromagerie, armé d’un pis­
tolet. Il s’est enfui à pied
dans le village. Une enquête
a été ouverte.

La fromagerie, spécialiste du brillat­savarin notamment,
possède un petit magasin de vente. Photo DR

Vendredi après-midi, un
équipage VTT a procédé à
un contrôle routier place
Bossuet, à Dijon. Les poli-
ciers ont alors demandé au
conducteur s’il possédait le
triangle de signalisation
ainsi que le gilet réfléchis-
sant réglementaires. À cette
occasion, l’intéressé a été
amené à ouvrir le coffre de
son véhicule. Les policiers
constateront alors la pré-
sence de viande congelée et
de plusieurs flacons de par-

fum. Très vite, l’automobi-
liste a reconnu l’origine
frauduleuse des produits
trouvés dans le coffre. Les
quatre occupants de la voi-
ture, âgés de 30 à 35 ans et
domiciliés hors départe-
ment, ont été entendus et
placés en garde à vue. Ils
ont reconnu les faits de vol,
notamment la viande – du
gigot d’agneau – commis
dans un magasin du dépar-
tement.

E. H.

DIJON

Interpellés avec un gigot
d’agneau dans le coffre

Dans l a nu i t du 20 au
21 mars, un habitant de Tal-
may a été sauvagement
agressé en pleine nuit, à son
domicile, par deux indivi-
dus demeurant sur le can-
ton, un mineur et un adulte.
L’enquête, dirigée par la
communauté de brigades
de Mirebeau-sur-Bèze, a
permis d’établir que ses
agresseurs ont agi pour ven-
ger l’honneur d’un homme
bafoué. La victime a été
hospital isée deux jours
avec de nombreux jours

d’ITT et elle a porté plainte.
Suite à l’interpellation des
deux individus, le majeur,
bien connu des services de
l a g e n d a r m e r i e , a é t é
écroué à la maison d’arrêt
de Dijon, non pas pour ces
faits, dont il répondra en
mai, mais pour la mise en
exécution d’un extrait de ju-
gement pour des faits anté-
rieurs.

Le mineur devra répondre
de ces actes devant le juge
pour enfants, en mai égale-
ment.

TALMAY

Blessé lors d’une agression
commise en pleine nuit


